
L'ENSEIGNEMENT PRIMA IRE

d'après moi, dans notre système scolaire qui,
sans être parfait, abandonne à chaque con-
tribuable la tâche de veiller à l'éducation et
à l'instruction de l'enfance. 1''atlirmie une
chose que Nos S. S. les archevêques et évê-
ques des provinces ecclésiastiques (le Québec,
Montréal et Ottawa ont reconnue dans leur
récente et admirable Lettre pastorale sur
l'Educatiou. Que l'on me permette de citer
ce document :

Selon les dispositions de la loi civile elle-
même, Nous voyons dans cette Province le
curé de chaque paroisse visiter, inspecter les
écoles placées dans le rayon-dé sa juridic-
tion. C'est là une sauvegarde, une garantie
salutaire pour le bien et le progrès moral des
enfants ; et, certes, l'Eglise Canadienne ne
saurait trop se féliciter (le pouvoir ainsi, par
l'entremise de ses ministres, suivre d'un
teil maternel la formation première de ceux
en qui réside l'espoir de la religion et de la
patrie. C'est pour elle une joie légitime de
voir fonctionner ici un système d'éducation,
qu:, sans être absolument parfait et sans
réunir peut-être toutes les conditions désira-
bles, repose cependant sur une entente cor-
diale entre l'autorité civile etl'autorité ecclé-
siastique, et ménage à cette dernière, dans
l'approbation des maîtres et des méthodes,
une part d'influence propre à sauvegarderles
intérêts sacrés de la famille, de la conscience
et de la foi. Puisse cette influence grandir
encore, au lieu de s'aiîaiblir ! Que tous les
vrais catholiques, au lieu d'en paralyser
l'action, l'étendent et la favorisent ! Et notre
peuple n'aura pas à se repentir d'avoir aidé,
en protégeant les droits augustes et inaliéna-
bles de l'Eglise dans la formation des âmes,
des intelligences et des cceurs, au maintien
et à la diffusion de cet esprit chrétien, sans
lequel les sociétés se corrompent et tombent
en ruine. Ces droits sacrés de l'Eglise, Nous
avons le devoir et la volonté bien arrêtée de
les conserver dans toute leur intégrité."

Ainsi, au témoignage de l'épiscopat entier
de la province, notre loi d'instruction publi-
que laisse au curé de chaque paroisse et à
l'autorité ecclésiastique " une part d'influen-
ce propre à sauvegarder les intérêts sacrés de

la famnille." Et je répète ce que je disais il y
a un instant :la loi abandonne aux autorités

paroissiales le soin de taxer les contribuables
pour les fins scolaires, elle laisse ces mêmes
autorités libres de dépenser leurs revenus a
leur guise, enfin, les municipalités gouver-
nent leurs écoles comme 0bon leur semble.
Un tel système, qui est loin d'être absolu-
ment moderne, ne saurait donc être un obs-
tacle au développement de l'esprit public.
Non, la racine du mal ne me paraît pas
être là. La cause du mal que je déplore
se trouve dans cette laTdence des auto-
rités civiles, des individus et d'un si grand
nombre de journaux catholiques à l'égard
des questions d'éducation pri maire, de patrio-
tismne, de iorale et de religion. Oui, la
i'uclae du -mal est là et n'est pas ailleurs.

Si les Canadiens-français continuent à dor-
mir lorsque leurs ennemis veillent, tôt ou
tard ils succomberont. Il est grandement
temps de ré veiller l'esprit public, n'attendons
pas qu'il soit trop tard.

Nos S. S. les évêques constatent, dans le
document mentio iné plus haut, ce manque
d'esprit public Ilegard de l'éducation et de
l'instruction de la jeunesse

" C'est pour Nous un devoir et un bonheur
de reconnaître ici les éminents services que
rendent à nos populations des villes et des
campagnes mêmes les plus reculées, tant
d'institutrices et d'instituteurs laïques vrai-
ment catholiques, qui se dévouent à l'ins-
truction des enfants avec un zèle et une
habilité dignes des plus grands éloges. Nous
formons des vœux ardents pour que leurs
travaux, à la fois si pénibles et si néritoi-
res, soient mieux appréciés de tout le moqe
et plus géniéralement rémunerés à l'aveni'."

Les italiques sont de moi.

Il est donc incontestable que l'indiWéren-
tisme qui règne en maître chez nous est le
grand, l'unique coupable. Cette plaie sociale
n'a certainement pas été occasionnée par notre
système scolaire établi en 1846. Dès cette
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